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REGLEMENT PARTICULIER 
V.T.T. XCOUNTRY TROPHEE SCOTT 

 
Finale du TROPHEE SCOTT de V.T.T. XC 

11ème Manche 
Dimanche 03 Novembre 2013 

 
Lieu : Domaine du Relais  – PETITE-ILE 

Circuit : 4,9 Km 
 
 
PROGRAMME : 
 ●   7 h 00 : Accueil des participants et Emargement 
 ●   7 h 45 : Reconnaissance du parcours PL, PO, PU, BE 
 ●   8 h 00 : Départ Pré-licenciés, Poussins, Pupilles, Benjamins (Circuit spécifique) 
 ●   9 h 00 : Départ MT 2-3, CAD, MIN, Dames et Non Licencié (15ans et +) 
 ● 10 h 15 : Départ HOM-ESP-MT1, JUN 
Suivi de la remise des Récompenses. 
  

NOMBRE DE TOURS : (plan ci-joint)
Circuit Spécifique/Jeunes : 
 Pré-Licenciés        < 5min 
 Poussins    5 à 10min 
 Pupilles 10 à 15min 
  Benjamins 15 à 20min 
 
 
 
 
 
 

Circuit Grandes Catégories :   4,9 Km / T 
   9h00 Masters 2-3 5 T 
  Cadets  4 T 
  Minimes 2 T 
  Dames-Juniors-Séniors 3 T 
  Dames-Minimes-Cadettes  2 T 
  Non Licenciés (15ans et +) 2 T 
 
 10h15 HOM-ESP-MT1 6 T 
  Juniors 5 T 
  

  
MONTANT DES ENGAGEMENTS : 
 - Licenciés FFC : 12€ (plaque offerte si 1ère course) 
 - Pré-Licencié, Poussins, Pupilles, Benjamins : 6€ 
 - Non Licenciés (15ans et plus) : 25€ (soit 20 Euros + 5 Euros de caution de plaque) avec 
   certificat médical de moins de 1 an et Autorisation Parentale pour les mineurs. 
Tout licencié ayant oublié sa plaque de cintre 2013 devra payer 5 € pour l’acquisition d’une nouvelle. 
 
INSCRIPTIONS : 
Impérativement avant le jeudi 31/10/2013-12H sur bulletin officiel qui transmettront : 

- par fax au  Comité Régional de Cyclisme : 0262 45 22 55) 
- par mail au  Comité Régional de Cyclisme : ffcrun@wanadoo.fr 

Pour les licenciés de 2012: renouvellement de la licence 2013 obligatoire. 
Pour les non licenciés : uniquement les coureurs non licenciés de 2012 et avant. 

 
COMMISSAIRES : M. Doris NOEL, Marie-Annick MASCAREL, Arsène BARET, Eddy GOULJAR. 
 

L’organisation se réserve le droit de toute modification. 
Pour toute autre point du règlement, se référer à la réglementation de la Fédération Française de Cyclisme. 

BONNE COURSE A TOUS. 
Trophée SCOTT de VTT-XC 2013 : le classement final se fera sur 11 manches moins 2 jokers. 


